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LA DIRECTRICE 
A MONSIEUR LE PRESIDENT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS D’ANCENIS 
CENTRE ADMINISTRATIF LES 
URSULINES 
CS 50201 
44156 ANCENIS –SAINT-GEREON 
 

 
 

Angers, le 16 mars 2026 
 

 
Monsieur le Président, 

 

Par courrier en date du 23 décembre 2025, vous avez bien voulu transmettre à l’Institut 
National de l’Origine et de la Qualité (INAO), pour examen et avis, le projet arrêté du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays d’Ancenis. 

Le territoire concerné regroupe vingt communes : Ancenis-Saint-Géréon, Le Cellier, 
Couffé, Joué-sur-Erdre, Ligné, Mésanger, Montrelais, Mouzeil, Oudon, Pannecé, Le Pin, Pouillé-
les-Côteaux, Riaillé, Vair-sur-Loire, Vallons-de-l’Erdre, Teillé, Trans-sur-Erdre, Loireauxence, La 
Roche-Blanche et Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire. 

Ces communes se situent dans les aires géographiques des Appellations d’Origine 
Protégée (AOP) : Muscadet, Muscadet Coteaux de la Loire et Gros Plant du Pays nantais. Elles 
sont également incluses dans les aires des Indications Géographiques Protégées (IGP) 
suivantes : Bœuf du Maine, Bœuf de Vendée, Pâté de campagne breton, Brioche vendéenne, 
Gâche vendéenne, Mâche nantaise, Jambon de Vendée, ainsi que l’IGP viticole Val de Loire 
(DGC Marche de Bretagne). 
La liste détaillée des produits par commune figure en annexe. 

Après examen attentif du dossier transmis, l’INAO formule les observations suivantes : 

L’Institut tient à souligner la place significative réservée à l’agriculture et à la viticulture 
dans les différents documents constitutifs du SCOT – notamment le Diagnostic, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et le Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO). Cette orientation traduit une ambition forte et cohérente. 
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L’INAO rappelle que les signes officiels de la qualité et de l’origine (AOP, IGP, Label 
Rouge, Agriculture Biologique) présents sur le territoire constituent des leviers essentiels du 
développement agricole. Ils contribuent à une meilleure valorisation et rémunération du travail des 
exploitants, tout en favorisant, à travers leurs cahiers des charges, la mise en œuvre de pratiques 
respectueuses de l’environnement et inscrites dans une démarche de durabilité. 

Aussi, l’INAO n’émet aucune objection sur ce document 

 
 Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération. 
 

Pour la directrice de l'INAO, 
  Et par délégation, 

La Déléguée Territoriale  

 
       

 Fabienne POUPARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nouvelles Communes Communes Anjou

Anjou 

Côteaux de 

la Loire

Anjou 

Villages

Bœuf du 

Maine

Cabernet 

d'Anjou

Cidre de 

Bretagne

Côteaux 

d'Ancenis

Crémant 

de Loire

Farine de blé noir de 

Bretagne - Gwinizh du 

Breizh

Gros Plant du 

Pays Nantais

Mâche 

Nantaise

Maine-

Anjou

Muscad

et

Muscadet 

Côteaux de La 

Loire

Œufs de 

Loué

Oie 

d'Anjo

u

Pâté de 

Campagne 

Breton

Rosé 

d'Anjou

Rosé de 

Loire

Val de 

Loire 

Vienne

Volaille 

d'Ancenis

Volailles 

de Cholet

Volailles 

de Loué

Volailles 

du Maine

LE CELLIER x x x x x x x x x x x x x
OUDON x x x x x x x x x x x x x
COUFFE x x x x x x x x x x x x
LIGNE x x x x x x x x x x x x
MOUZEIL x x x x x x x x x
TRANS SUR 

ERDRE x x x x x x x x
JOUE SUR 

ERDRE x x x x x x x x
RIAILLE x x x x x x x x
TEILLE x x x x x x x x
MESANGER x x x x x x x x x x x x

SAINT GEREON x x x x x x x x x x x x x
ANCENIS x x x x x x x x x x x x x

SAINT HERBLON x x x x x x x x x x x x x
ANETZ x x x x x x x x x x x x x
LA ROCHE 

BLANCHE x x x x x x x x x
POUILLE 

CÔTEAUX x x x x x x x x x
PANNECE x x x x x x x x
LE PIN x x x x x x x x
INGRANDES x x x x x x x x x x x x x x x x x
LE FRESNE SUR 

LOIRE x x x x x x x x
MONTRELAIS x x x x x x x x x
BELLIGNE x x x x x x x x

LA CHAPELLE 

SAINT SAUVEUR x x x x x x x x
LA ROUXIERE x x x x x x x x
VARADES x x x x x x x x x x x
BONNOEUVRE x x x x x x x x

MAUMOUSSON x x x x x x x x
SAINT MARS LA 

JAILLE x x x x x x x x
SAINT SULPICE 

DES LANDES x x x x x x x x
VRITZ x x x x x x x x
FREIGNE x x x x x x x x x x

VALLONS DE 

L'ERDRE

LOIREAUXENCE

VAIR SUR LOIRE

INGRANDES LE 

FRESNE SUR LOIRE

ANCENIS SAINT 

GEREON


